
SUGGESTIONS CONCERNANT LA LOI ÉLECTORALE DU CANADA—Suite “

Nom et adresse de l’envoyeur Date Adressée au Modification proposée

61. Chambre de commerce canadienne, 
Montréal (Qué.).*

3/1/58 Secrétaire d’État Prolongement des heures de vote aux bureaux provisoires, 
jusqu’à 8 heures du soir.

62. Chambre de commerce canadienne, 
Montréal (Qué.).*

23/4/59 Secrétaire d’État (1) Plus grande utilisation des bureaux provisoires aux élec
tions fédérales.

(2) Ouverture des bureaux de scrutin jusqu’à 8 heures du soir.

63. Fédération canadienne des femmes 
d’affaires et de profession.

— Secrétaire d’État Privilège de voter aux bureaux provisoires.

64. Juge en chef associé,
Cour supérieure,
W. B. Scott,
Montréal (Qué.).

27/8/57 Directeur général des élections Augmentation du dépôt requis pour le recomptage.

65. L. White,
Apt. 22,
394, Dovercourt Road,
Toronto (Ont.).

9/7/58 Directeur général des élections Publication sommaire des dépenses des candidats. La formule 
devrait être modifiée et le candidat devrait avoir le 
choix de la publication.

66. G. Kenneth Isle y,
Berwick (N.-É.).*

4/3/59 Premier ministre Plafond de $2,500 pour les dépenses des candidats.
(Comme au Royaume-Uni).

67. R. B. Hutton,
56, rue Sparks,
Ottawa (Ont.).

19/3/58 Directeur général des élections Modification des formules 19 et 112 (revision des listes) afin 
de ne pas utiliser les deux côtés des feuilles.

68. F. T. McDermott, Président,
Comité de la Loi électorale,
Association libérale d’Ontario,
302, rue Bay,
Toronto (Ont.).

10/2/58 Directeur général des élections Formule 37 (directives aux électeurs) emploi de certains noms.

69. George K. Haverstock,
Officier rapporteur d’Acadia,
Castor (Alberta).

13/12/57 Directeur général des élections Acadia devrait être inclus dans la quatrième annexe.

* Déposé par le secrétaire d’État.
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